






















Mesures organisationnelles prévues

Travaux
Coordination des premiers chantiers

Le remodelage ou la gestion « intelligente » 
des matériaux consiste à limiter les déblais, 
à réemployer un maximum de matériaux sur place 
et à trouver des filières de valorisation e�ciente. 

Par exemple, la terre végétale servira à l’agriculture 
genevoise.

Pour la première étape seulement, ce sont plus 
de 10’000 m3 de déblais qui seront réutilisés sur place.

Cette stratégie limite l’empreinte carbone et représente 
une part non négligeable de camions qui ne circuleront 
pas dans la Commune. 

Il s’agit de privilégier les circuits courts et de favoriser 
les synergies à l’échelle du canton.

La Commune coordonnera aussi les travaux de 
la gestion des eaux selon son plan général d’évacuation 
(PGEE) vers l’Arve, notamment pour le plateau de Vessy.

LES GRANDES ÉCHÉANCES DES PREMIERS CHANTIERS

→  ÉTÉ 2022
Mouvements des terres et stockages provisoires.

 La gestion des terres est coordonnée entre les chantiers.

→  AUTOMNE 2022
Démarrage des travaux de la route de Vessy DD5.

→  DÈS 2023
Chantiers de gros œuvre des logements. 

→  DÈS 2024
 Démarrage des travaux de la route de Veyrier DD3.
 Démarrage école.

→  2025-2026
Livraison concomitante des logements 

 et des routes cantonales.
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